
Porteurs de projet, la CCI de Toulouse et ses partenaires vous proposent un dispositif 
complet pour vous permettre de valider l’ensemble de vos démarches. Ce suivi 
individualisé a pour objectifs de :

- valider et construire un dossier de création/reprise d’entreprise solide et convaincant, 
- sécuriser et pérenniser votre projet d’entreprise, 
- pérenniser votre jeune entreprise.

Un conseiller vous accompagne dans le montage de votre projet et la construction du 
Business Plan.

Prestations proposées :

Expertise 
› Diagnostiquer votre projet et en repérer les éléments de cohérence 
› Evaluer la faisabilité du projet à chaque étape  
› Construire avec le créateur ou le repreneur d’entreprise un plan d’action  
› Orienter vers les services techniques de la CCI de Toulouse et les partenaires
professionnels du Conseil

Diagnostic approfondi du projet
› Effectuer un bilan personnel avec le porteur de projet : analyse des motivations, 
contraintes du créateur, compétences et expériences en adéquation avec le projet

› Informer le créateur en matière juridique, fiscale, sociale et réglementaire 
› Accompagner dans la mise en place du processus global de création/reprise 	
d’entreprise : La démarche commerciale et la démarche financière

› Piloter l’élaboration du dossier de création/reprise d’entreprise

Suivi de la jeune entreprise
› Un appui au développement de votre activité et une aide à la décision pour vous 

permettre de faire face aux défis de demain, améliorer votre compétitivité et trouver  
les leviers de croissance, pendant les trois premières années de la création ou de 
la reprise. 

› Pour gagner du temps dans la gestion de votre quotidien, un outil personnalisable est 
à votre disposition « l’Agenda Electronique de l’entreprise ». Il regroupe les démarches 
et échéances fiscales, sociales qui vous concernent. Vous recevez des alertes proactives 
et bénéficiez d’une information ciblée. Rendez-vous sur www.toulouse.cci.fr.

Conseil et accompagnement  
individuel des porteurs de projet  
et de la jeune entreprise

Entreprendre en France Haute-Garonne 



Appui d’un réseau de partenaires Professionnels du Conseil à l’Entreprise 
mobilisés pour la réussite de votre projet
Un dispositif unique pour un projet unique… le vôtre !

Bénéficiaires
Tout créateur / repreneur d’entreprise et jeune entreprise (de moins de 3 ans),  
du secteur du Commerce, des Services et de l’Industrie

Tarifs : Prestations gratuites (coût pris en charge par la CCIT et ses partenaires)

Contacts :

Espace Entreprendre
Chantal VALETTE
05 61 33 66 51
entreprendre@toulouse.cci.fr

Ces actions bénéficient du soutien financier  
de la région Midi-Pyrénées et de l’Europe.
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